[image: image1.jpg]LeIRE-ATLANTIQUE - FAL 44





Questionnaire pour les candidat.e.s 
aux élections municipales

La Ligue de l’enseignement FAL44 est un mouvement associatif, laïque, qui réunit des hommes et des femmes qui agissent au quotidien pour faire vivre la citoyenneté en favorisant l’accès de toutes et tous à l’éducation, la culture, aux loisirs et au sport. 

En Loire Atlantique, ce sont 435 associations représentant 55.000  adhérent.e.s. qui constituent notre réseau. 

L'Amicale Laïque ou l’association affilée à la Ligue de l’enseignement- FAL44… (à développer par chacun.e. ) 

Nous aimerions connaitre les positions de votre liste pour les prochaines élections municipales sur quelques uns de nos sujets de préoccupation. 

Une réponse de votre part avant le 10 février nous permettra de les diffuser auprès de nos associations et de nos adhérents.  

1 - Soutien associatif : 

Nous sommes attaché.es à la place de l’engagement bénévole et militant dans notre organisation et à la réflexion permanente pour entreprendre autrement, conformément au principe de l’éducation populaire. L’ambition démocratique qui nous anime suppose de développer notre capacité à porter des demandes sociales, à investir des espaces de débat, à peser en faveur d’une action publique plus citoyenne, tout en organisant la complémentarité des associations avec les politiques publiques plutôt que leur instrumentalisation.

( Dans le cadre de votre futur mandat, quelles modalités de soutien envisagez-vous pour les associations de votre commune à la fois en termes d’accompagnement, de mise à disposition de locaux, de subventions de fonctionnement et d’investissement ?
2- Politique éducative: 

Le combat pour l’égalité est fondamental, à l’heure où l’école accentue en partie les inégalités sociales, héritées du contexte sociétal et où un enfant sur deux ne pratique aucune activité physique en dehors de l’école. Nous sommes aussi à un moment charnière : l’illettrisme numérique peut engendrer une véritable fracture entre les citoyen.ne.s ; un.e français.e sur trois –en grande majorité issu des milieux populaires– ne part toujours pas en vacances chaque année ; l’abstention est le parti majoritaire en France.

( Dans le cadre de votre futur mandat, quelle politique éducative souhaitez-vous mettre en place, notamment en ce qui concerne le soutien aux initiatives en vue de réduire 
les inégalités sociales et au départ en vacances par l’intermédiaire 
des classes de découvertes pour les enfants des écoles publiques maternelles et élémentaires ?
3- Soutien aux personnes exilées : 

Si la politique migratoire interpelle d’abord l’histoire humaniste de notre pays, elle est aussi un défi social et politique majeur qui interroge la laïcité, le vivre ensemble et les valeurs républicaines d’égalité, de solidarité et de fraternité. 

( Dans le cadre de votre futur mandat, quel soutien aux personnes exilées arrivant sur votre commune mettrez-vous en place ?
4- Egalité Femmes / hommes
L’égalité entre les femmes et les hommes est encore loin d’être atteinte, l’organisation de la société en cours ne la favorise pas toujours et nous oblige à rester vigilant.e.s. 

( Dans le cadre de votre futur mandat, quelles mesures pour favoriser une meilleure égalité 
et préserver les droits de chacun.e, souhaitez-vous mettre en place ?

5- Salles d'obsèques : 

Traduire la liberté de conscience en actes dans la vie quotidienne est depuis le XVIIIème siècle une recherche constante de la société française.

Nombres de cérémonies autrefois religieuses ont vu, au fil du temps, leurs équivalents non religieux se mettre en place pour celles et ceux qui le souhaitent. C'est le cas par exemple des baptêmes républicains qui accueillent les nouveaux nés ou des diverses cérémonies d'intégration républicaines.

Depuis le décret du 20 septembre 1792 instituant l'état-civil en France, le mariage civil est un préalable légal à toute cérémonie religieuse éventuelle.

Si les cimetières ont ainsi perdu au fil du temps leur connotation religieuse, les proches des défunts sont encore contraints de se réunir dans des espaces religieux ou de choisir la crémation pour le dernier hommage.

Face à cette situation nos concitoyen.nes souhaitent se voir proposer des solutions alternatives décentes.

( Dans le cadre de votre futur mandat, comment envisagez-vous la mise à 
disposition d’une salle dédiée à des cérémonies funéraires non religieuses ?
6- Question(s) locale (s) – maximum 2 : 

(à développer par chacun.e.)
Nous vous remercions de bien vouloir faire suivre vos réponses à

· (contact mail de l’association)

· Copie à secretariatgeneral@laligue44.org
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